
2021 FESTICAP ANNEXES 

 

Ces annexes traitent successivement : 

 l’autorisation parentale (fondée sur le questionnaire d’aptitude médicale) pour 

l’inscription de mineurs à une compétition sportive autorisée telle que défini par 

l’arrêté du 7 mai 2021- art.2.  

 le modèle de certificat médical proposé pour votre médecin 

 le bulletin d’inscription pour les courses en DUO. 

 

Ces annexes sont disponibles dans le règlement  ou sur la page inscriptions de notre site 

Internet :  

https://guecelardenfetes.files.wordpress.com/2021/08/2021-reglement-festicap-marathon-

guecelard-v10-1.pdf 

https://guecelardenfetes.com/festicap-2021-inscriptions/ 
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